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FNE 71 est solidaire du recours déposé (*) et demande 
la suspension des travaux en cours, notamment la 

démolition de la maison pontière 

La réglementation actuelle impose de retenir le projet lié au nouveau pont en 

place. Cette réglementation précise que, quand il existe plusieurs solutions 
proposées, dont une qui déroge à l’interdiction de nuire aux espèces protégées 
– ce qui est le cas du nouveau pont en amont – et une autre qui n’y déroge pas 
– ce qui est le cas du pont sur appuis existants-, c’est celle qui ne porte pas 
atteinte aux espèces protégées qui doit être retenue. Règle d’ailleurs 
confirmée par un arrêt du Conseil d’Etat. 

Nonobstant une dérogation préfectorale (1), il faudra bien que les Conseils 
départementaux (01-71) finissent par appliquer la loi, à défaut de reconnaitre le 
non-respect d’enjeux multiples ignorés et /ou sous évalués. Il serait préférable 
pour l’environnement comme pour l’économie locale qu’ils le fassent tout de 
suite, plutôt que de poursuivre dans une attitude délictueuse faisant perdre du 
temps et de l’argent public. 

La démolition constituerait un préjudice écologique irréparable qui pourrait faire 
l’objet d’une plainte au civil. La compensation, en l’état actuel des milieux, étant 
inenvisageable. 

FNE 71 argumente juridiquement son opposition ferme au choix du 
pont neuf en amont et exprime sa solidarité militante aux suites 
judiciaires possibles dans les pages suivantes ( 3 à 7). 

(1) Dérogation préfectorale et arrêt Conseil d’Etat : 

✓ Article L411-2 du Code de l’environnement – 4° La délivrance de dérogation aux 
interdictions mentionnées aux 1° , 2° et 3° de l’article L411-1, à condition qu’il 
n’existe pas d’autre solution satisfaisante et que la dérogation ne nuise pas au 
maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des espèces 
concernées dans leur aire de répartition naturelle 

✓ Arrêt du Conseil d’Etat n° 419918 du 28 décembre 2018 relatif au contournement 
de Beynac : - 4 – il résulte de ces dispositions qu’un projet d’aménagement ou de 
construction susceptible d’affecter la conservation d’espèces animales ou 
végétales protégées et de leurs habitats ne peut être autorisé, à titre dérogatoire, 
que s’il répond à une raison impérative d’intérêt public majeur. En présence 
d’un tel intérêt, le projet ne peut être autorisé que s’il n’existe pas d’autre 
solution satisfaisante. 

*Association Bien Vivre à Replonges – l’association a déposé un recours gracieux à la 
préfecture de l’Ain le 19 août 2021, laquelle n’a pas répondu. Cette attitude permettant au 
CD de commencer les travaux, l’association a déposé un recours en annulation 
accompagné d’un référé suspension au TA de Lyon, dont l’audience est fixée au 20 
octobre 2021. 
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ANNEXE N°1 - extrait avis commissaire enquêteur – page 45 
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                         Travaux 25 septembre 2021 

 

FNE 71 – 8 octobre 2021 –  

Liens utiles :  https://www.debatpublic.fr/tribune-pas-de-transition... 

                     https://cpepesc.org  

https://www.debatpublic.fr/tribune-pas-de-transition
https://cpepesc.org/
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ANNEXE N°2 – Groupe Gauche CD71 – 20 mai 2021 

 

FNE 71 


